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'i<qu'il n'est pas aisé dea déjouer, et .eest pôir, cèla que- le
législateur venant au secours des créanciers, -x établi

"pour les faillites 'des présomptions -de fraude qui ý-dis-
"pensent de toute preu Výe."

C'est la pensée qu'exptime l'art. 1239 du Code Civil
dans les termes suiyants: "lLes présomptio*rs légales sont
"Icelles qui sont spécialement attac~hées par la loi à certains

faits. Elles dispensent de toute autre pereuve celui en
"faveur de qui elles exi*stent."

Dans le cas actuel, la prêsomption légale, de fraude
résulte de l'insolvabilité deO Chaput & Massé' à la ;date
des paiements dont l'annulation est de-mandée, et de la
connaissance de cette insolvabilité par les appelants&

Le jugement de la Cour Supérieure a- été confirmè
unanimement par la Cour d'Appel.

Laflamme, Hfuntingon, La)laMtme &1icad avo-
cats des appelants.

Mercier, Beau8oleil Moearndau,- 'avocats. det "intimés.

COURT 0F QUEEN'S BENdH.

November Term, 1884.

Hon. Mr. Justic'e Monk, preaeiding.

PAUL GIBBONS,'
(Âccused before the Police Magt*ate),

Appellant;
AN~D

EDMOND M. ThMPLA.Yy
(Complainant before the Police Magitrate),

Th.is was an appeal from tii. deoisioi of the Police
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